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(54) OUTIL DE POSE OU DE RETRAIT D’UN JOINT SANS FIN EN ELASTOMERE DANS UN 
DISPOSITIF DE PROJECTION D’EAU

(57) Outil comprenant un embout (41 à 46) ayant une
face principale, sur laquelle est usinée au moins une ram-
pe (45) du côté d’une extrémité, du côté de l’autre extré-
mité, est usiné un plateau (52) d’extrémité en dénivelé,

à un premier niveau par rapport à une butée (53) à un
deuxième niveau plus bas que le premier niveau, une
lame (47) étant en butée sur la butée (53) et serrée entre
le plateau (52) d’extrémité et une pièce (48) de maintien.
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Description

[0001] L’invention se rapporte aux outils de pose ou
de retrait d’un joint sans fin en élastomère dans un dis-
positif de projection d’eau.
[0002] On connaît par le brevet français 2 902 035 un
outil de mise en place d’un joint dans une gorge d’un
dispositif de projection de jet d’eau. Cet outil comprend
un patin d’un seul tenant, rigide, de symétrie par rapport
à un plan longitudinal médian et ayant une face principale
sur laquelle est usinée au moins une rampe du côté d’une
extrémité.
[0003] Ce patin a souvent une longueur de plusieurs
mètres pour s’étendre sur toute la largeur d’un voile de
non-tissé à consolider passant devant le dispositif de pro-
jection d’eau ou injecteur. Il est fragile. En raison de sa
longueur, il est difficile à transporter et à emmagasiner.
[0004] L’invention pallie ces inconvénients par un outil
ayant un embout d’un seul tenant, rigide, de symétrie par
rapport à un plan longitudinal médian et ayant une face
principale sur laquelle est usinée au moins une rampe
du côté d’une extrémité, caractérisé en ce que, du côté
de l’autre extrémité, est usiné, sur la face principale, un
plateau d’extrémité en dénivelé, à un premier niveau par
rapport à une butée à un deuxième niveau plus bas que
le premier niveau. Une lame, d’un seul tenant, plus lon-
gue et plus mince que l’embout est, par l’une de ses
extrémités, en butée sur la butée et est serrée entre le
plateau d’extrémité et une pièce de maintien, dont la face
supérieure plane est au même niveau que le niveau le
plus haut de la face principale. Le premier et le deuxième
niveaux sont plus bas que le niveau le plus haut de la
face principale. On peut donner ainsi à l’embout une lon-
gueur bien plus petite. L’embout peut avoir par exemple
une longueur comprise entre 70 et 300 cm. La lame peut
avoir une longueur comprise entre 1 000 et 8 000 cm.
Comme la lame est serrée, seulement à une partie assez
courte à l’une de ses extrémités, entre le plateau d’ex-
trémité et la pièce de maintien, la lame, tout en étant plus
mince et en pouvant même être enroulable, reste suffi-
samment apte à pousser l’embout dans la chambre d’un
injecteur où un joint sans fin en matière élastomère doit
être mis en place dans une gorge. De préférence, la lame
est un feuillard d’acier inoxydable. L’embout est en une
matière plastique telle qu’en ABS, qui glisse facilement,
notamment sur de l’acier inoxydable.
[0005] Suivant un mode de réalisation particulièrement
préféré, la lame comporte, à l’extrémité près de l’embout,
une face d’extrémité transversale incurvée de manière
convexe, conjuguée d’une face transversale incurvée de
manière concave de l’embout, de manière à bien abouter
l’embout et la lame, mais à pouvoir les séparer ensuite
et les emmagasiner et les transporter indépendamment.
[0006] Suivant un mode de réalisation, l’outil est un
outil de pose du joint et comporte une face supérieure
principale plane et lisse de glissement et la face inférieure
principale opposée, sur laquelle sont ménagés succes-
sivement, suivant le sens longitudinal de glissement de

l’outil, un toc d’entraînement et une rampe s’éloignant de
la face supérieure au fur et à mesure qu’elle s’éloigne du
toc. Le toc ne se trouve, de préférence, que dans la partie
médiane suivant la largeur de la face inférieure. De pré-
férence, la rampe ne se trouve que dans les parties la-
térales suivant la largeur de la face inférieure. Le toc
définit une rainure de réception d’un joint.
[0007] Suivant un autre mode de réalisation, l’outil est
un outil de retrait d’un joint. Deux patins longitudinaux
ayant chacun une extrémité avant sont issus de la face
inférieure plane de l’embout, sur la face supérieure de
l’embout, et sont usinés successivement de l’avant vers
l’arrière :

- à l’avant, deux facettes sont inclinées par rapport à
la face inférieure en allant jusqu’aux extrémités des
patins en y formant des becs de raclage ;

- une rampe en T, du bord transversal inférieur duquel
sont issues les deux facettes et dont le bord trans-
versal supérieur le plus haut, moins large que le bord
transversal inférieur, est commune au bord transver-
sal avant d’une barre centrale longitudinale ; et

- la barre centrale est de moindre largeur que la lar-
geur de la face inférieure.

[0008] Dans ce mode de réalisation, l’embout peut
comprendre de part et d’autre de la barre centrale deux
barrettes longitudinales, dans l’alignement longitudinal
des facettes, de moindre épaisseur que la barre centrale,
issues du bord transversal supérieur le moins haut de la
rampe et se prolongeant vers l’arrière au-delà de la barre
centrale jusqu’à des bords arrières en arc-de-cercle, en
définissant entre elles et avec le bord arrière de la barre
centrale et la face supérieure un logement de réception
de la pièce de maintien de la lame distinct, à bord circu-
laire, s’adaptant aux bords arrière en arc-de-cercle, la
lame ayant l’épaisseur des barrettes et la somme de
l’épaisseur de la lame et de l’épaisseur de la pièce de
maintien étant égale à l’épaisseur de la barre centrale.
[0009] De préférence, l’angle des facettes avec la face
inférieure de l’embout est compris entre 5 et 30°. De pré-
férence, l’angle de la rampe avec la face inférieure de
l’embout est compris entre 5 et 30°.De préférence, l’angle
de la rampe avec la face inférieure de l’embout est égal
à celui des facettes.
[0010] De préférence, dans les deux modes de réali-
sation mentionnés ci-dessus, il est prévu un trou de cen-
trage dans l’embout et un doigt de la pièce de maintien
pénétrant dans ce trou en passant par une ouverture de
la lame superposée au trou.
[0011] Au dessin annexé donné uniquement à titre
d’exemple :

la figure 1 est une vue éclatée d’un outil de pose d’un
joint suivant l’invention ;
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la figure 2 est une vue éclatée d’un outil de retrait
d’un joint suivant l’invention ; et

la figure 3 est une vue de dessous de l’outil de la
figure 2.

[0012] L’outil représenté à la figure 1 comprend un em-
bout, en un matériau qui glisse facilement sur de l’acier
inoxydable comme de l’ABS, est constitué d’un patin
ayant une face 40 supérieure, rectangulaire, plane et lis-
se. La face latérale gauche, de l’outillage est en forme
de T ayant une hampe 41 et une barrette 42. La barrette
42 est rectangulaire, en ayant une largeur de 20 mm et
une hauteur de 10 mm. La hampe 41 est sensiblement
rectangulaire avec une largeur de 10 mm et une hauteur
de 5 mm. La face inférieure (supérieure à la figure) de la
hampe 41 est plane et parallèle à la face 40. La hampe
41 constitue un plot ou toc d’entraînement, en étant in-
terrompue par une rainure 43 ouverte vers le bas (vers
le haut à la figure). Un joint peut être mis dans cette rai-
nure 43 et enfilé ainsi autour du toc 41. De l’autre côté
de la rainure 43, la face inférieure se poursuit par une
barre 44 centrale longitudinale sur laquelle est apposée
une flèche F indiquant le sens d’introduction du coulis-
seau. Deux rampes 45, symétriques l’une de l’autre par
rapport à la barre 44, sont disposées sur les bords lon-
gitudinaux de l’outillage. Les rampes sont inclinées sui-
vant une pente de 15° de la surface inférieure 42 de la
barre à une plateforme 46 la plus basse de l’outillage qui
est au même niveau que la face inférieure de la hampe
41 et que la barre 44. L’embout a deux épaulements 51.
[0013] L’outil comprend aussi une lame 47 constituée
d’un feuillard ou lame d’acier inoxydable enroulable, fixée
de manière amovible à l’embout à l’aide d’une pièce 48
de maintien ayant un doigt 49, qui pénètre dans un trou
50 d’un plateau 52 d’extrémité de l’embout. La pièce 48
de maintien est vissée à l’embout par deux vis 51 et
écrous 55, de manière à ce que la face supérieure de la
pièce 48 de maintien soit plane et à affleurement avec
la face supérieure du toc 41. Le niveau du plateau 52 est
plus bas que celui de deux butées 53 constituées par les
faces d’extrémité arquées de deux barrettes 54 longitu-
dinales. La face supérieure des barrettes 54 est plus bas-
se que la face supérieure du toc 41 et plus haute que la
face supérieure du plateau 42.
[0014] Le mode de réalisation représenté aux figures
2 et 3 est un outil de retrait d’un joint. Il comprend un
embout d’un seul tenant de symétrie par rapport à un
plan médian longitudinal, ayant une face 20 inférieure
plane, de laquelle sont issus deux patins 21 longitudinaux
ayant chacun une extrémité avant, et une face supérieu-
re. La face 20 est inférieure à la figure, mais lorsque
l’outillage est destiné à être utilisé dans un injecteur in-
cliné ou orienté différemment, elle peut se trouver au-
dessus de l’autre face. Dans le présent mémoire, on dé-
signe les deux faces par inférieure et supérieure simple-
ment pour faciliter l’exposé.
[0015] Sur la face supérieure opposée à la face 20,

sont usinées successivement de l’avant vers l’arrière, à
l’avant, deux facettes 22 inclinées d’un angle de 15°, par
rapport à la face 20 inférieure, en allant jusqu’aux extré-
mités des patins 21 en y formant ainsi des becs de ra-
clage.
[0016] Une rampe 23 en T, qui est inclinée de 15° par
rapport à la face inférieure et du bord transversal inférieur
duquel sont issues les deux facettes 22 et dont le bord
transversal le plus haut, moins large que le bord trans-
versal inférieur, est commun au bord avant d’une barre
24 centrale de moindre largeur que la largeur de la face
20 inférieure. De part et d’autre de la barre 24 centrale,
s’étendent deux barrettes 25 longitudinales, de moindre
épaisseur que la barre 24 centrale, dans l’alignement
longitudinal des facettes 22 et se prolongeant vers l’ar-
rière au-delà de la barre 24 centrale, en définissant entre
elles et avec le bord arrière de la barre 24 centrale et la
face supérieure un logement de réception d’une pièce
26 de maintien d’une lame 27 à bord circulaire, s’adaptant
au bord arrière en arc-de-cercle. La lame 27 a l’épaisseur
des barrettes 25 et la somme de l’épaisseur de la lame
27 et de l’épaisseur de la pièce 26 de maintien est égale
à l’épaisseur de la barre 24 centrale. La lame a une lon-
gueur de 1 000 à 8 000 mm, alors que l’embout a une
longueur de 70 à 300 mm.
[0017] Un trou 28 central est prévu dans un plateau 32
d’extrémité de l’embout. Un doigt 29 de la pièce 26 de
maintien pénètre dans ce trou 28. La face supérieure du
plateau 32 est à un niveau inférieur à la face supérieure
des barrettes 25, les faces frontales de celles-ci, tour-
nées vers la lame 27, définissant ainsi des butées 33. La
lame 27 est fixée à l’embout de manière amovible par
deux vis 30 à tête fraisée (vis Fhc), qui ne dépassent pas
de la face 20 inférieure, et par deux écrous 31, et main-
tenue en étant serrée par la pièce 26 de maintien sur le
plateau 32 de la même manière que dans le mode de
réalisation de la figure 1 et suivant les mêmes niveaux.
[0018] La lame 27 est constituée d’un feuillard en acier
inoxydable, tandis que le reste des pièces est en une
matière plastique rigide. La lame 27 est enroulable.

Revendications

1. Outil comprenant un embout (41 à 46) d’un seul te-
nant, rigide, de symétrie par rapport à un plan lon-
gitudinal médian et ayant une face principale, sur
laquelle est usinée au moins une rampe (45) du côté
d’une extrémité, caractérisé en ce que, du côté de
l’autre extrémité, est usiné, sur la face principale, un
plateau (52) d’extrémité en dénivelé, à un premier
niveau par rapport à une butée (53) à un deuxième
niveau plus bas que le premier niveau, une lame
(47), d’un seul tenant, plus longue et plus mince que
l’embout étant, par l’une de ses extrémités, en butée
sur la butée (53) et serrée entre le plateau (52) d’ex-
trémité et une pièce (48) de maintien, dont la face
supérieure plane est au même niveau que le niveau
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le plus haut de la face principale.

2. Outil suivant la revendication 1, caractérisé en ce
que l’embout a une longueur de 70 à 300 cm et la
lame (47) une longueur de 1 000 à 8 000 cm.

3. Outil suivant la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce que la lame (47) est en acier inoxydable et l’em-
bout en une matière plastique qui glisse facilement.

4. Outil suivant l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce que la lame (47) comporte, à l’extrémité
près de l’embout, une face d’extrémité transversale
incurvée de manière convexe, conjuguée d’une face
transversale incurvée de manière concave de l’em-
bout, de manière à bien abouter l’embout et la lame
(47), mais à pouvoir les séparer ensuite et les em-
magasiner et les transporter indépendamment.

5. Outil suivant l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce que l’outil est un outil de pose du joint
et comporte une face supérieure principale plane et
lisse de glissement et la face inférieure principale
opposée, sur laquelle sont ménagés successive-
ment, suivant le sens longitudinal de glissement de
l’outil, un toc (41) d’entraînement et une rampe (45)
s’éloignant de la face supérieure au fur et à mesure
qu’elle s’éloigne du toc (41).

6. Outil suivant la revendication 5, caractérisé en ce
que le toc (41) ne se trouve que dans la partie mé-
diane suivant la largeur de la face inférieure et la
rampe (45) ne se trouve que dans les parties laté-
rales suivant la largeur de la face inférieure.

7. Outil suivant l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce que l’outil est un outil de retrait d’un
joint, deux patins longitudinaux ayant chacun une
extrémité avant étant issus de la face inférieure pla-
ne de l’embout et, sur la face supérieure de l’embout,
et sont usinés successivement de l’avant vers
l’arrière :

- à l’avant, deux facettes (22) étant inclinées par
rapport à la face inférieure en allant jusqu’aux
extrémités des patins (21) en y formant des becs
de raclage ;
- une rampe (23) en T, du bord transversal infé-
rieur duquel sont issues les deux facettes (22)
et dont le bord transversal supérieur le plus haut,
moins large que le bord transversal inférieur,
étant commune au bord transversal avant d’une
barre (24) centrale longitudinale ; et
- la barre (24) centrale étant de moindre largeur
que la largeur de la face inférieure.

8. Outil suivant la revendication 7, caractérisé en ce
que l’embout comprend de part et d’autre de la barre

(24) centrale deux barrettes (25) longitudinales,
dans l’alignement longitudinal des facettes (22), de
moindre épaisseur que la barre (24) centrale, issues
du bord transversal supérieur le moins haut de la
rampe et se prolongeant vers l’arrière au-delà de la
barre (24) centrale jusqu’à des bords arrières en arc-
de-cercle, en définissant entre elles et avec le bord
arrière de la barre centrale et la face supérieure un
logement de réception de la pièce de maintien de la
lame (27), à bord circulaire, s’adaptant aux bords
arrière en arc-de-cercle, la lame (27) ayant l’épais-
seur des barrettes (25) et la somme de l’épaisseur
de la lame (27) et de l’épaisseur de la pièce (26) de
maintien étant égale à l’épaisseur de la barre (24)
centrale.

9. Outil suivant l’une des revendications 1 à 8, carac-
térisé en ce que l’angle des facettes (22) avec la
face inférieure de l’embout est compris entre 5 et
30°, l’angle de la rampe (23) avec la face inférieure
de l’embout est compris entre 5 et 30° et l’angle de
la rampe (23) avec la face inférieure de l’embout est
égal à celui des facettes (22).

10. Outil suivant l’une des revendications 1 à 9, carac-
térisé en ce qu’il est prévu un trou (50) de centrage
dans l’embout et un doigt (49) de la pièce (48) de
maintien pénétrant dans ce trou (50) en passant par
une ouverture de la lame (47) superposée au trou.
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